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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 26 AVRIL {888. 

DROITS D'ENTRÉE SUR LES LUS ET LES FILS DE LIN. 
(Pétition d'babitants d'Ichteghem, présentée le Il aoû t t 887 .) 

___ _,,.,~o..,•---- 

HAPPORT 
VUY, AU NOi DB LA COHISSION PRRH!NBNTB DR L'INDOSTI\IB ('), PiR 1. MEE US. 

AhssrnuRs, 

Des habitants d'Ichteghem prient la Chambre d'établir : 

i O Un droit d'entrée sur les lins bruts; 
2° Un droit d'entrée sur les fils de lin. 

Les pétitionnaires cherchertt à justifier la première de ces demandes en 
disant qu'elle aurait pour conséquence le relèvement du prix du lin brut 
dont la culture est si peu rémunératrice aujourd'hui. 

L'établissement du droit sur les fils de lin serait une conséquence de la 
première des deux demandes. 
Votre commission, Messieurs, croit pouvoir se borner à faire observer 

que les mesures réclamées par les. pétitionnaires n'atteindraient pas le 
résultat qu'ils en espèrent. 
Il est notoire, en effet : 

1 ° Que l'industrie de la filature emploie comme matière première une 
très grande quantité de lin étranger et peu de lin indigène; 

2° Que l'industrie linière exporte chaque année des quantités considé 
rables de fil provenant de lin étranger. 

(') La commissron permanente de l'industrie était composée de MM. Muus, président, 
NEEP-OnnAn-, G1Lt,tEAux, J.\NSSENS, SYsTElllll.NS, ns LAET, DE Il&MPTINNE, DUMONT, NoËL, IlEECutAN 
ri DE S1rn1 oa NAEY&n. 
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L'expérience prouve que l'on ne peut pas toujours remplacer une matière 
première par une autre similaire. 

Dans l'espèce l'établissement d'un droit destiné à favoriser l'emploi du lin 
belge entraverait l'exportation des fils, sans augmenter la consommation du 
lin indigène. 

La mesure aurait donc pour conséquence de ruiner la filature déjà si 
éprouvée, et cela sans profit pour l'agriculture. 
Dans ces conditions, votre commission ne peut accueillir la demande, et 

propose de renvoyer la pétition à M. le :Ministre des Finances. 

P Le Préaid~t;,.Rapportéù1•, 

EuGÈNB MEEUS. 
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